
 
COMPTE RENDU DE SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 24 JUIN 2010 
 

L'an deux mil dix, le jeudi vingt-quatre juin à 20h30 le Conseil Municipal de la Ville de 
Coutances, dûment convoqué par Monsieur le Maire, s'est assemblé au lieu ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur LAMY, Maire. 

 
Ordre du jour 

N°1 - Désignation d'un secrétaire 
N°2 - Approbation du compte-rendu du 21 mai 2010 
N°3 - Lecture des décisions 
N°4  Compte administratif 2009 du budget général 
N°5 - Compte de gestion 2009 du budget général 
N°6 - Compte administratif 2009 : affectation du résultat de la section de  
  fonctionnement 
N°7 -  Rapport annuel de gestion du service de l'eau et l'assainissement : année 2009 
N°8  Lotissement «Le Cèdre du Liban» : nouvelle tarification suite à la réforme  
  de la TVA immobilière 
N°9  SYMPEC : avis sur une demande de modification de siège social 
N°10  SYMPEC : modification du forfait pour 2011-2012-2013 
N°11  Revalorisation de la redevance spéciale de collecte des déchets industriels et  
  commerciaux assimilables à des déchets ménagers 
N°12  Actualisation des tarifs des services culturels 
N°13-- Autorisation de créer des emplois saisonniers 
N°14   Hameau de l’écoulanderie - servitudes pour passage de canalisations 
N°15  Reprise de deux concessions funéraires 
N°16  Festivités du 14 juillet 2010 : subventions aux associations participant  
  aux manifestations 
N°17 - Subventions pour ravalement de façade 
N°18  Motion de soutien aux otages en Afghanistan 
N°19 - Parking-Cinéma : avenant n°2 à la convention de groupement de commande 

N°20 - Musée : vente de produits divers 

N°21 - Motion sur le motion sur le projet de regroupement des cliniques privées du 
centre manche 

Questions diverses  
 

PRESENTS : 
Monsieur LAMY, Mademoiselle DELAFOSSE, Monsieur BOURDIN, Madame LEDUC, Monsieur 
COUSIN, Monsieur LEROUGE, Madame SOREL, Monsieur LONGERON, Madame BOHUON, 
Madame PLANCHAIS, Monsieur GAUNELLE, Monsieur HERBOUX, Madame MARTINEL, 
Monsieur LESAUVAGE, Monsieur SALMON, Madame LECAPELAIN, Madame GALLET-
MOREEL, Monsieur COSNEFROY, Madame FOURNIER, Monsieur FEUILLET, Monsieur 
SAVARY, Madame LECOUTURIER. 
 
PROCURATION : 
Madame LAURET a donné procuration à Monsieur BOURDIN. 



Monsieur FONTY a donné procuration à Monsieur GAUNELLE 
Madame VAUTRIN a donné procuration à Monsieur le Maire 
Monsieur MOREL a donné procuration à Madame BOHUON 
Madame CARTENI a donné procuration à Mademoiselle DELAFOSSE 
Madame KULTERER a donné procuration à Monsieur LONGERON 
Monsieur FLOQUET a donné procuration à Monsieur COUSIN  
 
ABSENTS : Monsieur LEROUGE, Madame BOHUON 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
N° 1 – DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 
Monsieur MOREL, désigné conformément à l'article L 2121.15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, remplit les fonctions de Secrétaire. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
N° 2– APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 21 MAI 2010 
Madame GALLET-MOREEL précise que son échange avec Monsieur le Maire concernant la 
clinique n’a pas été repris. 
 
Il est donc ici noté que Madame GALLET-MOREEL avait interrogé Monsieur le Maire sur le 
devenir de la Clinique. 
 
Ce dernier lui avait précisé qu’il ne disposait pas d’informations nouvelles sur le sujet. Il avait 
par ailleurs précisé qu’un établissement privé, quel qu’il soit, n’est pas tenu de communiquer 
sur les décisions propres à la vie dudit établissement. 
 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
N° 3 – LECTURE DES DECISIONS 
Pas de remarques particulières 

 ___________________________________________________________________________  

N°4 - COMPTE ADMINISTRATIF 2009 DU BUDGET GENERAL DE LA VILLE 

 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le compte administratif 2009 du 

budget général de la Ville dont les principales caractéristiques sont données par le 

tableau de présentation de l’exécution budgétaire ci-dessous  reproduit : 
 

 

EXECUTION BUDGETAIRE 2009
Investissement Exploitation Total Cumulé

Prévision budgétaire totale                                A 7 490 211,22 10 416 380,00 17 906 591,22
Titre de recettes émis                                            B 3 468 183,61 10 608 204,88 14 076 388,49
Rattachements                                                      C
Restes à réaliser                                                 D
Autorisations budgétaires totales                        E 5 740 138,00 10 416 380,00 16 156 518,00
Engagements                                                     F
Mandats émis                                                    G 3 663 505,81 8 751 837,28 12 415 343,09
Rattachements                                                  H
Dépenses engagées non mandatées      I=F-G
Dépenses engagées non rattachées           J=F-H

Excédent                                                        B-G 1 856 367,60 1 661 045,40
RESULTAT Déficit                                                           G-B 195 322,20

DE Restes à réaliser
L’EXERCICEExcédent                                                      C-G

Déficit                                                         G-C
RESULTAT Excédent 0,00
REPORTE Déficit 1 750 073,22 1 750 073,22
RESULTAT Excédent 1 856 367,60
CUMULE Déficit 1 945 395,42 89 027,82

Résultat à la clôture de Part affectée à Résultat de Résultat de 
l'exercice précédent l'investissement l'exercice la clôture

Investissement -1 750 073,22 - -195 322,20 -1 945 395,42

Exploitation 1 582 075,54 1 582 075,54 1 856 367,60 1 856 367,60

Total Cumulé -167 997,68 1 582 075,54 1 661 045,40 -89 027,82

RECETTES

DEPENSES



 

Comme chaque année, un commentaire introduit le document budgétaire. 

****** 
Le Conseil Municipal, 

 
Après l’exposé de Mr le Maire, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

APPROUVE le compte administratif 2009 
 

Ainsi fait et délibéré. 

 ___________________________________________________________________________  

N° 5 - COMPTE DE GESTION 2009 DU BUDGET GENERAL DE LA VILLE 

 
Il est également proposé au Conseil Municipal d’approuver le compte de gestion 2009 

du Budget Général établi par Monsieur le Receveur et dont les résultats sont identiques 
au Compte Administratif. 

****** 

 
Le Conseil Municipal, 

 
Après l’exposé de Mr le Maire, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

APPROUVE le compte de gestion 2009 
 

Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  

N° 6 - COMPTE ADMINISTRATIF 2009 DU BUDGET GENERAL DE LA VILLE : 

AFFECTATION DU RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

L’instruction comptable M14 prévoit l’approbation d’une délibération spécifique 
concernant l’affectation du résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 

précédent. 
 

Le Compte Administratif 2009 comme le Compte de Gestion montre que ce résultat est 

un excédent de 1 856 367,60 €. 
 

Il est proposé au Conseil Municipal d’affecter comme suit ce résultat : 
 

- Compte 1068 : excédents de fonctionnement capitalisés : 1 856 367,60 € 

- Compte 002 : résultat de fonctionnement reporté : néant 
 

****** 
 

Le Conseil Municipal, 

 
Après l’exposé de Mr le Maire, 



 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
AFFECTE comme suit ce résultat : 

 
- Compte 1068 : excédents de fonctionnement capitalisés : 1 856 367,60 € 

- Compte 002 : résultat de fonctionnement reporté : néant 

 
Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  

N° 7 - RAPPORT ANNUEL DU MAIRE SUR LA GESTION DE L’EAU ET DE 

L’ASSAINISSEMENT : ANNEE 2009 

 

Comme chaque année et conformément aux dispositions des articles L 2224-5 et D 
2224-1 à D 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé au 

Conseil Municipal d’approuver le rapport annuel sur le fonctionnement des services 

publics de l’eau et de l’assainissement.  
 

Le rapport se compose toujours de deux parties : 
 

- Le service public de l’Eau Potable 

 * indicateurs techniques 
 * indicateurs financiers 

 * rapport de la DDASS sur la « qualité de l’eau distribuée à Coutances et 
destinées à la consommation humaine » (en pièce jointe) 

 

- Le service public de l’Assainissement 
 * indicateurs techniques 

 * indicateurs financiers 
* indicateurs de performance 

 

Pour le service de l’eau, on notera que le volume distribué en 2009 a été de          
1 000 225 m3 en diminution de 2,04 % par rapport à 2008. (- 7,66 % en 2008) 

 
Le nombre de branchements « particuliers » passe de 4 889 en 2008 à 4 866 en 2009. 

 

Le taux de rendement (volume facturé/volume distribué) est toujours de 82 %. On 
rappellera que les rendements supérieurs à 80 % sont considérés comme excellents. 

 
 

  



 

LE SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 

Année 2009 

  

 
 

Collectivité : Ville de Coutances 

Compétence exercée : Distribution 

Mode de gestion : Affermage 
Fermier : Société SAUR France 

 

 

I – Indicateurs techniques 
 

- Points de prélèvements de l’eau : SAINT GERMAIN S/SEVES et SAINTENY 
 

- Nature des ressources : Eau de nappe 
  Importation du Syndicat Mixe de Production d’Eau Potable du 

Centre Manche 

 
  Consommation 

2009 
 

Nombre de branchements domestiques 4936 468 909  

Nombre de branchements non domestiques 8 347 625 (> 6 000 
m³/an) 

Total branchements 4944 816 534 (Total) 

    

Longueur du réseau (en Km) 80,5   

 

Volume mis en distribution (période de relève des 
compteurs) 

 1 000 225 m³ 

Volume consommé  816 534 m³ 

Volume facturé  816 534 m³ 

Rendement des réseaux (compris branchements) Vcons/Vmis 0,82 

Rendement financier Vfac/Vmis 0,82  

Indice linéaire de consommation Vcons/Lrés 27,8 m³/km/j 
Indice linéaire de perte (réseau + branchements) Vpertes/Lrés 6 m³/km/j 

 
 

- Qualité de l’eau  
Au cours de l’exercice 2009, les services de la DDASS ont réalisé 32 analyses et SAUR a 
réalisé 36 analyses.  
Les résultats des analyses du contrôle sanitaire ont mis en évidence une eau de bonne 
qualité sur le plan physicochimique comme sur le plan bactériologique.  
SAUR a également effectué un suivi chimique (analyse du fer, manganèse, balance 
ionique) ainsi qu’un suivi bactériologique au travers d’analyses effectuées sur le réseau. 
Toutes les analyses se sont révélées conformes aux normes en vigueur. 



 
Au cours de l’année 2009, l’eau distribuée sur la ville de Coutances  a présenté un pH 
moyen de 8 et une dureté moyenne (TH) de 16,4 °F. Ces résultats sont caractéristiques 
d’une eau à l’équilibre, moyennement calcaire. 

 
 
 

Les indicateurs que nous devons également présenter dans le rapport annuel sont les 
suivants :  
 

A) Estimation du nombre d’habitants desservis : 10517 hab 
Ce chiffre tient compte du nombre de branchements effectifs, de la population municipale lors du dernier recensement et de 
la population comptée à part (établissements scolaires, de soins, détenus en prison) lors de ce même recensement. 

 
B) Rendement du réseau de distribution : 81,68 %.  

Cet indicateur permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de distribution qui est consommée avec 
autorisation sur le périmètre du service ou vendue en gros à un autre service d’eau potable. Sa valeur et son évolution sont le 
reflet de la politique de lutte contre les pertes d’eau en réseau de distribution. On le calcule selon la formule suivante :  
Rendement = (volume consommé autorisé + volume vendu en gros) / (volume produit + volume acheté en gros) X 100. 

 
 

C) Indice linéaire des volumes non comptés : 6,28 m3 / km / jour.  
Cet indicateur permet de connaître par km de réseau la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l’objet d’un 
comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la politique de 
comptage aux points de livraison des abonnés et de l’efficacité de la gestion du réseau. On le calcule selon la formule 
suivante : Indice = (volume mis en distribution – volume comptabilisé) / longueur du réseau de desserte / 365 ou 366. 
 
 

D) Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable : 0,46 %. 
Cet indicateur permet de compléter l’information sur la qualité de la gestion du patrimoine enterré constitué par les réseaux 
d’eau potable, en permettant le suivi du programme de renouvellement défini par le service. On l’obtient de la façon 
suivante : (Longueur cumulée du linéaire de canalisations du réseau de desserte renouvelé au cours des années N-4 à N) / 5 / 
(Longueur du réseau de desserte au 31/12/N) X 100. Soit 369 ml/an en moyenne sur 80 497 ml de réseau au total. 
 
 

E) Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de solidarité : 
1 645 €   

Cet indicateur permet de mesurer l’impact du financement des personnes en difficultés. Il se calcule d’après la formule 
suivante : (montants en euros des abandons de créances à caractère social + montants en euros des versements à un fond de 
solidarité) / volume facturé. 

 

 

F) Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau : 60 %.  
L’indicateur donne une information sur la performance atteinte pour assurer une protection effective de la ressource selon la 
réglementation en vigueur. Il correspond au niveau d’avancement (exprimé en %) de la démarche administrative et 
opérationnelle de protection du ou des points de prélèvement dans le milieu naturel d’où provient l’eau potable distribuée. 
La valeur de l’indicateur est fixée comme suit : 0 % Aucune action ; 20 % Études environnementale et hydrogéologique en 
cours ; 40 % Avis de l’hydrogéologue rendu ; 50 % Dossier déposé en préfecture ; 60 % Arrêté préfectoral ; 80 % Arrêté 
préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés) ; 100 % Arrêté 
préfectoral complètement mis en oeuvre (comme ci-dessus), et mise en place d’une procédure de suivi de l’application de 
l’arrêté 

 
 

G) Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable : 
50.  
Cet indicateur sert à évaluer le niveau de connaissance des réseaux d’eau potable, s’assurer de la qualité de la gestion 
patrimoniale, et suivre leur évolution. C’est un indice allant de 0 à 100 attribué selon la qualité des informations disponibles 
sur le réseau. De 0 à 60 les informations visées sont relatives à la connaissance du réseau (inventaire), de 70 à 100 elles sont 
relatives à la gestion du réseau. On l’obtient en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C ci-dessous. Les 
parties B et C ne sont prises en compte que si les 20 points sont obtenus pour la partie A : 
 
0 : absence de plan du réseau ou plans couvrant moins de 95 % du linéaire estimé du réseau de desserte (quels que soient 
les autres éléments détenus) 
10 : existence d’un plan du réseau couvrant au moins 95 % du linéaire estimé du réseau de desserte 



20 : mise à jour du plan au moins annuelle 
B – Informations sur les éléments constitutifs du réseau (40 points supplémentaires au maximum) 
+ 10 : informations structurelles complètes sur chaque tronçon (diamètre, matériau) 
+ 10 : connaissance pour chaque tronçon de l’âge des canalisations 
+ 10 : localisation et description des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, compteurs de sectorisation…) 
et des servitudes 
+ 10 : localisation des branchements sur la base du plan cadastral 
C – Informations sur les interventions sur le réseau (40 points supplémentaires au maximum) 
+ 10 : localisation et identification des interventions (réparations, purges, travaux de renouvellement). (0 pour une 
réalisation partielle) 
+ 10 : existence et mise en oeuvre d'un programme pluriannuel de renouvellement des branchements (0 pour une 
réalisation partielle) 
+ 10 : existence d'un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations. On entend par plan pluriannuel de 
renouvellement un programme détaillé de travaux assorti d’un estimatif chiffré portant sur au moins 3 ans 
+ 10 : mise en oeuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 

 
 

II – Résultats techniques 
 

II.1.  Les Clients 
 

II.1.1.  Branchements particuliers en service : 

 
 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Branchements  4848 4869 4857 4878 4889 4866 

Evolution en % 0,70 % 0,40 % - 0,20 % 0,40 %  0,20% - 0,47 % 

 
 

II.1.2.  Branchements communaux en service 
 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Nombre 64 67 73 74 78 78 

 
 

Total Nombre de branchements 4912 4936 4930 4952 4967 4944 

 
 

II.2.  Les ratios 
 

II.2.1.  Le rendement du réseau 
 

Le rendement d’un réseau permet d’évaluer sa capacité à transporter l’eau avec un 
minimum de fuites. 

Il se calcule en faisant le rapport entre le volume comptabilisé et le volume mis en 
distribution. 

*- Le volume comptabilisé est obtenu en ajoutant au volume facturé « les autres 
consommations ». 

Ces consommations sont constituées : 
- du nombre de m³ consommés par la Collectivité ne donnant pas lieu à un 

comptage (a), 
- du nombre de m³ utilisés pour les ouvrages de production et de traitement ou, 

pour l’exploitation du réseau (essai incendie, purges …) (b & c). 
 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
 

Volume produit 0 0 0 0 0 0 



Volume importé 1 132 
274 

1 069 
102 

1 098 
876 

1 094 
778 

1 045 
034 

991 
785 

Volume exporté 4 068 4236 3 699 3 954 4 464 3 973 
 

Volume mis en distribution 
(sur l’exercice) 

1 128 
206 

1 064 
866 

1 095 
177 

1 090 
824 

1 040 
840 

1 000 
225 

 

Volume facturé 955 
849 

920 
860 

889 
388 

870 
064 

841 
489 

816 
534 

 

Volume estimé (a)       
Eau de service (b)       

Purge exceptionnelle       
 

Volume perdu  
(a + b + c) 

0 0 0 0 0 0 

 

Volume comptabilisé 955 

849 

920 

860 

889 

388 

870 

064 

841 

489 

816 

534 
 

Rendement 0,85 0,86 0,82 0,79 0,82 0,82 
 

II.2.2.  Les communes alimentées au nombre de : 
 

Communes Nombre de clients Consommation (m³) 

COUTANCES 4944 816 534 

 
 

II.2.3.  R®partition des consommations sur lõexercice 2009 

 
Répartition par tranche Nb clients % Consommation totale % 

     

Consommation < 300 m3 / 
an 

4741 95,89 % 298 753 36,59 % 

300 à 6 000 m3 117 2,37 % 137 180 16,80 % 

> 6 000 m3 8 0,16 % 347 625 42,57 % 

communaux 78 1,58 % 32 976 4,04 % 

Total 4944   816 534   

 

Ces chiffres ne tiennent pas compte des régularisations intervenues dans l’année. 

 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Consommation totale 955 
849 

920 
860 

889 
388 

870 
064 

841 
489 

816 
534 

Consommation moyenne 

jour (m³) 
2 618 2 523 2 436 2 383 2 305 2 237 

Consommation moyenne 
client/an (m³) 

194 187 180 176 169 165 



 

III – Indicateurs financiers 
 
III.1.  Prix de lõeau 
 

Tarif abonné domestique 
 

Collectivité  2008 2009 Coef. Augment. 

Partie fixe Euro 0 0 0 

Tranche 1 (de 1 à 500) Euro/m³ 0.72 0.72 1.00 

Tranche 2 (de 501 à 20 000) Euro/m³ 0.57 0.57 1.00 

Tranche 3 (de 20 001 à 50 000) Euro/m³ 0.40 0.40 1.00 

Tranche 4 (au-delà de 50 000) Euro/m³ 0.29 0.29 1.00 

 

Fermier     

Partie fixe Euro 17.05 17.20 1.01 

Tranche 1 (de 1 à 100) Euro/m³ 0.8093 0.8160 1.01 

Tranche 2 (de 101 à 500) Euro/m³ 0.7762 0.7847 1.01 

Tranche 3 (de 501 à 1 000) Euro/m³ 0.7356 0.7417 1.01 

Tranche 4 (de 1 001 à 5 000) Euro/m³ 0.6716 0.6771 1.01 

Tranche 5 (au-delà de 5 000 m³) Euro/m³ 0.6076 0.6126 1.01 

 

Taxe prélèvement AE Euro/m³ 0 0 0 

     

Taxe pollution Agence de l’Eau Euro/m³ 0.3684 0.3684 -0.56 

     

Taxe FNDAE Euro/m³ 0 0 0 

T.V.A.     

Autres taxes Euro/m³ 0 0 0 

 

III.2.  Factures dõeau de 120 mı 
 

EAU  2008 2009 Coef. Augment. 

Collectivité 
Partie fixe 

Partie proportionnelle 
0 

86.40 
0 

86,40 
0 

1.000 

Fermier 
Partie fixe 

Partie proportionnelle 
17.06 
96.49 

17,20 
97,29 

1.008 
1.008 

Taxe prélèvement AE     

Taxe pollution AE  44.21 44.21 1.000 

Taxe F.N.D.A.E.  0 0  

T.V.A.  13.43 13.48 1.004 

Autres taxes  0 0  

TOTAL  257.59 258,58 1.004 

PRIX PAR M3 2.147 2.155 1.004 

 
 

III.3.  Eléments financiers (période : 11/08 à 11/09) ð (HT)  
 

Nombre d’usagers au 31/12/2009 4 944 

Recette du service vente d’eau 2009 (Collectivité) 464 703,30 € 

Recette du service vente d’eau 2009 (Fermier) 681 431,76 € 

Recette du service vente d’eau 2009 (Agence de l’Eau) 174 249,64 € 



Recette du service vente d’eau 2009 (F.N.D.A.E.) 0 

 

Emprunts contractés Montant Année Taux Durée 

Caisse des Dépôts 
Caisse des Dépôts 

 

 

 

IV – Synthèse des analyses réalisées par la DDASS 
 

Chaque année, la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) 
produit un rapport relatif à la qualité des eaux distribuées. 
 
Sur l’année 2009, toutes les analyses réalisées par la DDASS sur l’eau distribuée à 
Coutances se sont avérées conformes aux limites de qualité fixées par la réglementation 
pour l’alimentation humaine. 
 
La synthèse ci-jointe résume les principaux contrôles ayant été effectués, ainsi que les 
résultats de ces contrôles. 
 
Le rapport complet et détaillé est disponible au Secrétariat Général de la Mairie. 

 

 

  



SSEERRVVIICCEE  PPUUBBLLIICC  

DD’’AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  CCOOLLLLEECCTTIIFF  

AAnnnnééee  22000099  

 

 

1) Caractéristiques techniques du service 

1.1) Missions et conditions dõexploitation du service 

Les missions du service Assainissement de la Ville de Coutances sont : 

V La collecte 
V Le transport 

V Le traitement 

V L’élimination des boues 
V Le contrôle des raccordements 

 
Le service est intégralement géré en régie. 

 

 

1.2) Estimation de la population desservie par un réseau de collecte des eaux usées 

(unitaire ou séparatif) (D201.0) 

 
N.C 

1.3) Nombre d'autorisations de déversements d'effluents d'établissements 

industriels au réseau de collecte des eaux usées (D202.0) et par système 

dõassainissement 

 

Un total de 5 autorisations de déversement d’eaux usées non domestiques ont été 
accordées par la collectivité, et listées ci-après. 

 

ELVIA Printed Circuits Boards rue d'Ochsenfurt 
fabrication de composant 

électroniques passifs 
Mars 2008 

SOFRINO Sogena 
11 rue des 
abbatoirs 

entrepôts frigorifiques Mars 2008 

AUBERT LABANSAT le Vaudôme menuiserie Déc. 2006 

COMPAGNIE DES FROMAGES 
93 rue du Pont de 

Soulles 
fromagerie Août 2007 

UNITHER NORMANDY rue de la Guérie 
fabrication d'unidoses 

stériles pour industrie 
pharmaceutique 

Nov. 2005 

 

 



1.4) Nombre dõabonnements 

 
 

 

     

Abonnements 

 

2007 2008 2009 Variatio

n 

Ville de COUTANCES 4668 4716 4937 +221 

BRIQUEVILLE LA BLOUETTE 195 200 205 +5 

St PIERRE DE COUTANCES 112 115 115 0 

 

1.5) Caractéristiques du réseau de collecte 

 

La commune de Coutances est desservie par un réseau d’assainissement séparatif, assez 
ancien, qui alimente la station d’épuration. Les canalisations sont en amiante ciment de 

diamètre 150, et en PVC pour les dernières tranches en diamètre 160 à 200. 
L’ensemble du réseau d’assainissement des eaux usées représente environ 42 km de 

réseau gravitaire et 1 km de refoulement. 

Le réseau eaux usées de la ville comprend au total huit postes de relèvement qui sont 
les suivants : 

V Pré-Neuf 
V La gare 

V Les Sapins 

V Clairefontaine (120 ml de refoulement) 
V Le Vaudon 

V La Ruauderie (230 ml de refoulement) 
V Zone Industrielle du Château de la Mare 

V Aire d’accueil des Gens du voyage (600 ml) 

 

1.6) Ouvrages d'épuration des eaux usées 

1.6.1) Traitement des effluents 

 

La Ville de COUTANCES dispose d’une station d’épuration de type « boues activées faible charge en aération prolongée », 
située avenue de Verdun, à COUTANCES, et dont les caractéristiques principales sont les suivantes : 

 

V Année de construction de la station : 
o Filière eau 1989 
o Filière boues 2008 

 

V Capacité nominale de la station : 
o 20 000 équivalents habitants 

 

V Charge nominale entrante en DBO5 : 
o 1040 kg/jour 

 



V Charge nominale entrante en DCO : 
o 2660 kg/jour 

 
V Débit nominal par temps sec : 

o 2200 m3/jour 

1.6.2) Prescriptions de rejet (ou arrêté préfectoral pour la station) 

 

Autorisation de rejet: arrêté préfectoral du 9 janvier 2004 portant autorisation 

de la station d'épuration de COUTANCES avec rejet des effluents dans le 
milieu récepteur de la SOULLES modifié par l'arrêté préfectoral du 29 juin 

2007 autorisant la Ville de COUTANCES à modifier la filière de traitement des 
boues. 

 

Paramètr
e 

Fréquenc
e des 

contrôles 

Concentration 
maximale au 

point de rejet 

(mg/l) 

Nombre maximal 
de mesures non 

conformes 

Valeur 
rédhibitoire 

du rejet (mg/l) 

DBO5 12 25 2 50 

DCO 24 90 3 250 

MES 24 35 2 85 

NGL 6  2 15 

Pt 6  2 2 

NH4 6  2 10 

 

1.6.3) Quantité de boues issues de cet ouvrage [t MS] (D203.0) 

 

 2007 2008 2009 

Tonnage de boues produites en tonnes de matière sèche (hors 
réactifs) 

378.69 354.49 443.29 

 

 
 

2) Tarification et recettes du service public de 

l'assainissement collectif 

2.1) Fixation des tarifs en vigueur 

Par délibération en date du 9 octobre 2008, le conseil municipal a voté le tarif de la 
redevance d’assainissement pour l’année 2009. Les tarifs 2009 par tranches 

volumétriques sont présentés ci-après : 
 

Tranche volumétrique Tarifs 2008 1er semestre 2009 2ème semestre 2009 

- 5000 m3 0,63 € 0,67 € 0,73 € 

5000 / 19 999 m3 0,50 € 0,54 € 0,59 € 



20 000 49 999 m3 0,36 € 0,39 € 0,42 € 

+ de 50 000 m3 0,26 € 0,28 € 0,30 € 

 

2.2) Prix TTC du service au m3 pour 120m3 (D204.0) 

 

Composante de la facture d’assainissement d’un ménage de référence (120m3) 
 

 1er jan 2008 1er jan 2009 Variation 

Abonnement 0,00 0,00  

Redevance 75,60 € 80,04 €  
Lutte contre la pollution* 44,21 € 45,96 €  

TVA (5,5%) 6,59 € 6,93 €  

Total [€ TTC] 126,39 € 132,93 €  

*recouvrée par l’Agence de l’Eau 

  

Prix théorique du m³ pour un usager consommant 
120 m³ : 

132,93 euros 

 

3) Indicateurs de performance du service de l’assainissement 

collectif 

 

3.1) Taux de desserte par des réseaux de collecte d’eaux usées (P201.1) par système 

d’assainissement 

Le schéma d’assainissement de la Ville de Coutances faisait état à son élaboration, en 

2004, de 4 450 branchements au réseau de collecte des eaux usées. 192 logements 
étaient recensés en assainissement individuel parmi lesquels 86 ont été inclus dans la 

« zone d’assainissement collectif futur ». Le taux de déserte était donc en 2004 de 4450 

branchements sur 4536 soit 98,10% et a été calculé à 98,35% en 2008, eu égard aux 
11 propriétés raccordées depuis au réseau public d’assainissement. Il n’y a pas eu de 

travaux en 2009 visant à raccorder les propriétés restantes et le taux de desserte reste 
donc estimé à 98,35%. 

 

3.2) Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des- réseaux de collecte des 

eaux usées (P202.2) 

 

 

 
Points 

Réponse 
Total 

a - Indices de Base OUI NON 

     

Plan couvrant plus de 95% du linéaire 10  X 0 

Plan mis à jour annuellement 10 X  10 

   Total 10 

 



 

 
Points 

Réponse 
Total 

b - Indices complémentaires OUI NON 

     

Information complète des tronçons (diamètre, 

matériau) 
10  X 

0 

Information géographique avec altimétrie des 

canalisations 
10  X 

0 

Localisation et description des ouvrages 
annexes 

10 X  
  0* 

Dénombrement des branchements par 

tronçon 
10  X 

0 

   Total 0 

 

 
Points 

Réponse 
Total 

c – Informations sur les interventions sur le réseau OUI NON 

     

Localisation et identification des interventions 10 X    0* 

Programme pluriannuel de diagnostic du 

réseau 
10  X 0 

Programme détaillé et estimatif du 
renouvellement des canalisations 

10  X 0 

Mise en oeuvre du plan pluriannuel de 

renouvellement des canalisations 
10  X 0 

   Total 0 

 

( * : Les parties B et C ne sont prises en compte que si 20 points sont obtenus 
pour la partie A) 

 

L'indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux eaux usées est de 10 

sur 100 

 

 

3.3) Conformit® de la collecte des effluents (P203.3) (police de lõeau). 

Voir 3.5 

3.4) Conformit® des ®quipements dõ®puration (P204.3) (police de lõeau). 

Voir 3.5 

3.5) Conformité de la performance des ouvrages dõ®puration (P205.3) (police de 

lõeau). 

Le système d’assainissement de la Ville de Coutances (code SANDRE 35053701000) a 
été déclaré conforme au sens de l’arrêté du 22 juin 2007 pour l’année 2009 

(conformité du système de collecte et de la station d’épuration). Cf courrier de la 

DDTM service police de l’eau en date du 12 mai 2010. 
 

 



3.6) Taux de boues issues des ouvrages dõ®puration ®vacu®es selon des fili¯res 

conformes à la réglementation (P206.3) 

La totalité des boues évacuées de la station d’épuration en 2009 ont été valorisées en 

agriculture par épandage sur sol agricole, filière conforme dûment déclarée en 
préfecture (Récépissé de déclaration en préfecture de la Manche en date du 19 mai 

2008). 
  conformité de la filière : oui (100%) 

  tonnage de Matières Sèches évacuées dans l’année : 184 tonnes. 

 
 

 
 

 2006 2007 2008 2009 

    
Boues 

liquides 
Boues 

séchées 

Volume épandu 9144 9868 6331 616 409 

Siccité (en%) 2.6 2.8 2.9 2.9 36.7 

Quantité épandue (en t MS) 238 276 184 18 150 

 

***** 
 

Le Conseil Municipal, 

 
Après l’exposé de Monsieur LEROUGE, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal donne quitus au Maire de 
la présentation du rapport 2009 de la gestion du service de l’eau et de l’assainissement. 

 
Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  

N° 8 – LOTISSEMENT «LE CEDRE DU LIBAN» : NOUVELLE TARIFICATION SUITE A 

LA REFORME DE LA TVA IMMOBILIERE 

 
La réforme de la TVA immobilière est entrée en vigueur le 11 mars 2010 et s’appliquera donc 
aux transactions régularisées après cette date. 
 
S’agissant des collectivités locales, les ventes assujetties sont celles pour lesquelles la 
collectivité intervient en qualité d’opérateur économique et non comme simple gestionnaire de 
son patrimoine. C’est notamment le cas des ventes réalisées dans le cadre de la 
commercialisation d’un lotissement à vocation d’habitat. 
 
Désormais, ces transactions sont soumises à une TVA appliquée sur la marge et non plus sur le 
prix total. Cette marge est calculée comme suit : 
 
M = P – A 
 
M Ĕ marge soumise à TVA 
P Ĕ prix HT du terrain (généralement coût de revient).  
A Ĕ prix d’achat du terrain par la collectivité (foncier, honoraires, indemnités) 
Les acquéreurs sont ensuite redevables d’un droit de mutation (5.09% du prix HT) 



 
Le lotissement «Le Cèdre du Liban» est désormais soumis à ce nouveau régime fiscal et il 
convient donc de revoir la grille tarifaire votée par le conseil municipal le 26 juin 2008. Des 
tarifs différenciés sont proposés selon les lots. En effet, de nombreux acquéreurs se sont engagés 
avant la réforme et ont donc bâti leur plan de financement sur la base des anciens tarifs. Il 
apparaît difficile de leur faire subir aujourd’hui les conséquences de ladite réforme qui 
aboutiraient pour eux à une augmentation du prix initial à hauteur des droits de mutation (5,09 
% du prix HT).  
 
Pour ces derniers, le prix est donc minoré de telle sorte que le nouveau régime soit sans impact 
financier. 
 
Le taux de 5,5 % est applicable aux transactions régularisées dans le cadre du dispositif pass 
foncier. 
 
Sur ces bases, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les tarifs ci-après pour les lots 
restant à commercialiser et d’autoriser Monsieur le Maire à signer les actes à intervenir : 

 

LOTS 

  SUPERFICIE (m2) 

PRIX HT TVA DUE SUR MARGE PRIX TTC 

19,60% 5,50% 19,60% 5,50% 19,60% 5,50% 

1 371 23539,95 23321,06 4233,11 1176,07 27773,06 24497,13 

3 414 25150,50 24769,62 4504,32 1242,00 29654,82 26011,62 

5 412 25029,00 24649,96 4482,56 1236,00 29511,56 25885,96 

7 491 29828,25 29376,53 5342,08 1473,00 35170,33 30849,53 

8 457 27762,75 27342,31 4972,16 1371,00 32734,91 28713,31 

10 411 24968,25 24590,13 4471,68 1233,00 29439,93 25823,13 

11 342 21699,90 21498,12 3902,22 1084,14 25602,12 22582,26 

12 361 22905,45 22692,46 4119,01 1144,37 27024,46 23836,83 

13 369 22416,75 22077,27 4014,72 1107,00 26431,47 23184,27 

14 408 25887,60 25646,88 4655,28 1293,36 30542,88 26940,24 

15 402 25506,90 25269,72 4586,82 1274,34 30093,72 26544,06 

***** 
Le Conseil Municipal, 

 
Après l’exposé de Madame DELAFOSSE, 

 

Répondant à Madame FOURNIER, Monsieur le Maire précise que 4 lots ne font à ce 
jour l’objet d’aucune option et restent donc totalement libres à la vente. 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
APPROUVE les tarifs ci-dessus pour les lots restant à commercialiser 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes à intervenir 

 

Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  

N° 9 - MODIFICATION DU SIEGE DU SYMPEC 
 

Le 11 mars 2010, Monsieur le Président du SYMPEC informait son comité syndical de 

la nécessité de modifier le siège social du syndicat. 
 



Celui-ci sera transféré de la cité administrative (ex DDAF) au 1 place du Général de 

Gaulle à Saint-Lô. 

 
Cette décision doit être soumise à l’accord des collectivités territoriales adhérentes. 

 
Il en est de même de la modification correspondante de l’article 10 des statuts. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de donner un accord sur ces deux modifications. 
 

***** 
 

Le Conseil Municipal, 

 
Après l’exposé de Mr LEROUGE, 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DONNE un accord sur ces deux modifications. 
 

Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  

N° 10 - MODIFICATION DU CONTRAT PASSE AVEC LE SYMPEC 

Délibération de référence  : 27 septembre 2001 

 : 28 juin 2007 
 

Par délibération en date du 28 juin 2007 le Conseil Municipal a fixé à 1 100 000 m3 le 

volume d’un forfait annuel de nos achats d’eau au SYMPEC. 
 

Par lettre en date du 20 mai, Monsieur le Président du SYMPEC nous rappelle que les 
collectivités adhérentes ont la possibilité de modifier ce forfait tous les trois ans. 

 

De ce fait, une modification de notre forfait est possible au 1er janvier 2011. 
 

L’historique de nos achats effectifs est le suivant : 
Achats 2002 : 1 150 334 m3 

Achats 2003 : 1 085 516 m3 

Achats 2004 : 1 132 274 m3 
Achats 2005 : 1 069 102 m3 

Achats 2006 : 1 098 876 m3 
Achats 2007 : 1 094 778 m3 

Achats 2008 : 1 045 304 m3 

Achats 2009 :    991 785 m3 
 

Compte tenu de ces données et de l’évolution des pratiques des consommateurs, il 
nous apparaît possible de ramener notre forfait de 1 100 000 m3 à 1 000 000 m3. 

 

Les demandes de modification des forfaits devant faire l’objet d’une délibération du 
Conseil Municipal, il est proposé à l’assemblée de demander au Comité Syndical du 

SYMPEC de diminuer le forfait de la Ville de Coutances de 1 100 000 m3 à 1 000 000 m3. 
 



***** 

 

Le Conseil Municipal, 
 

Après l’exposé de Monsieur LEROUGE, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 
DEMANDE au Comité Syndical du SYMPEC de diminuer le forfait de la Ville de Coutances 

de 1 100 000 m3 à 1 000 000 m3. 
 

Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  

N° 11 - REVALORISATION DE LA REDEVANCE SPECIALE DE COLLECTE DES 

DECHETS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX ASSIMILABLES A DES DECHETS 

MENAGERS 

 
La redevance spéciale de collecte des déchets industriels et commerciaux a été créée 

par délibération en date du 6 septembre 2002. Elle concerne les établissements 
commerciaux produisant un volume hebdomadaire supérieur à 1 100 litres de déchets 

assimilables à des déchets ménagers (application d’une circulaire préfectorale du 18 

janvier 2001) et ayant sollicité l’intervention de nos services. 
 

Actuellement, 4 entreprises recourent au service. La redevance de l’entreprise est 
calculée en multipliant le volume de containers dont dispose l’entreprise par un 

cœfficient de densité volumétrique déterminé par les services municipaux suivant la 

nature des déchets collectés puis par un prix de revient à la tonne. 
 

Ce prix de revient est égal au coût de collecte-traitement calculé par le SITOM dans son 
rapport annuel sur la qualité et le prix du service d’élimination des déchets. 

 

Ce prix a été fixé à 116,00 € la tonne par délibération du 9 septembre 2005. 
 

Pour l’année 2008, le coût moyen de collecte/traitement s’établit à 140 € la tonne. 
 

Par conséquent, il est proposé au Conseil Municipal de fixer la redevance spéciale à 

140 € la tonne collectée. 
 

La présente délibération prendra effet au 1er juillet 2010, les redevances étant établies 
au semestre et à terme échu. 

 

***** 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Après l’exposé de Monsieur LESAUVAGE, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

FIXE la redevance spéciale à 140 € la tonne collectée. 
 



Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  

N° 12 - ACTUALISATION DES TARIFS DES SERVICES CULTURELS 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’actualiser comme suit les tarifs de l’Ecole de 
dessin et les tarifs de l’Ecole de Musique. 

 

Ecole de Dessin 

 

Dernière délibération : 6 septembre 2008 
 

Ecole de Dessin Tarifs Actuels Tarifs Proposés Actualisation 

Tarif normal :     
* Moins de 18 ans/année 48,50 50,00 3,09% 

* Moins de 18 ans/ trimestre 16,50 17,00 3,03% 

* Adultes/année 96,00 99,00 3,13% 

* Adultes/trimestre 33,00 34,00 3,03% 

Tarif pour Coutançais :      

* Moins de 18 ans/année 36,50 38,00 4,11% 

* Moins de 18 ans/ trimestre 12,50 13,00 4,00% 

* Adultes/année 74,00 77,00 4,05% 

* Adultes/trimestre 26,00 27,00 3,85% 

Date d’application : rentrée septembre 2010 

 

Ecole de Musique 
 
Dernière délibération : 6 septembre 2008 
 

 
Tarifs 

Actuels. 
Tarifs 

Proposés 
Actualisation 

Formation musicale :    

* Tarif normal enfants + étudiants/trimestre 36,50 36,50  

* Tarif préférentiel pour Coutançais enfants + étudiants/trimestre 18,50 18,50  

Formation musicale + instruments non pianistes :      

* Tarif normal enfants + étudiants/trimestre 80,00 83,00 3,75% 

* Tarif préférentiel pour Coutançais enfants + étudiants/trimestre 40,00 41,50 3,75% 

Formation musicale + instruments pianistes :      

* Tarif normal enfants + étudiants/trimestre 102,00 106,00 3,92% 

* Tarif préférentiel pour Coutançais enfants + étudiants/trimestre 51,00 53,00 3,92% 

Formation musicale +       

instruments non pianistes et pianistes :    

* Tarif normal adultes 102,00 106,00 3,92% 

* Tarif préférentiel adultes  51,00 53,00  3,92% 

Location d'instruments :    

* Tarif normal enfants + étudiants/trimestre 44,00 46,00 4,55% 

* Tarif préférentiel pour Coutançais enfants + étudiants/trimestre 23,00 24,00 4,35% 

Date d’application : rentrée septembre 2010 

***** 
 

Le Conseil Municipal, 
 



Après l’exposé de Madame LEDUC, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

ACTUALISE les tarifs de l’Ecole de dessin et les tarifs de l’Ecole de Musique. 
 

Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  
N° 13 - AUTORISATION DE CREER DES EMPLOIS SAISONNIERS 
 
 

La loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la fonction publique 

territoriale dispose en son article 34 que « les emplois de chaque collectivité sont créés par 

l’organe délibérant de la collectivité. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les 
grades correspondant à l’emploi créé et, si l’emploi est créé en application des trois derniers 

alinéas de l’article 3, le motif invoqué, la nature des fonctions, le niveau de recrutement et de 

rémunération de l’emploi créé ». 
 

Les emplois saisonniers sont concernés par ces dispositions en particulier l’alinéa 2 de l’article 
3 qui prévoit la possibilité de recourir à des agents non titulaires : 
 

- pour faire face à un besoin occasionnel (surcharge d’activités) pour une durée maximale de 3 
mois renouvelable 1 fois, 
- pour faire face à un besoin saisonnier pour une durée maximale de 6 mois par période de 12 
mois. 
 
En ce qui nous concerne, le recours à des recrutements saisonniers se limite à 3 périodes : 
 
- le Festival « Jazz sous les Pommiers » pour l’aménagement des salles, la préparation et le bon 
déroulement des spectacles, le démontage des équipements des salles, le nettoyage des loges, 
l’ouverture des toilettes de la rue Daniel la nuit, ... 
- les mois de Mai à Août pour les services espaces verts pour faire face aux plantations et pour 
compléter les équipes (réduites) pendant les congés annuels. 
- les mois de Juillet et Août pour les services du Centre Technique Municipal pour compléter 
les équipes pendant les congés annuels 
- éventuellement pendant les mois de Juillet et Août aux services Administratifs, au Musée pour 
assurer des remplacements sur congés annuels. 
 
Les recrutements au titre de ces besoins saisonniers devant être justifiés, il est proposé au 
Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à procéder si nécessaire à des recrutements au 
titre de l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 dans les conditions et limites 
suivantes : 
 

  



 
 

Services Période Nbre 

Maxi 

d’agents 

Grade Rémunération Horaire 

 
Services du Théâtre 

 
26 avril – 21 mai 

 
11 

Adjoint technique 
territorial de 2ème 

classe 

Echelle 3 – 1er Echelon Temps Complet 
et 

Temps 
 Non Complet 

 

Espaces Verts 

 

1er juin – 31 août 

 

2 

Adjoint technique 

territorial de 2ème 
classe 

Echelle 3 – 1er Echelon Temps Complet 

 
 

 
Centre Technique 

Municipal 

1er  juillet – 31 août 
 

10 
Adjoint technique 
territorial de 2ème 

classe 

Echelle 3 – 1er Echelon 
 

 

Temps Complet 
 

 

 

Administratif 

 

Juillet-Août 

 

1 

Adjoint technique 

territorial de 2ème 
classe 

Echelle 3 – 1er Echelon Temps Complet 

ou non complet 

 
Musée 

 
15 juin - 15 Septembre 

 
1 

Adjoint technique 
territorial de 2ème 

classe 

Echelle 3 – 1er Echelon Temps Complet 
ou non complet 

Nota bene : propositions identiques aux dispositifs approuvés depuis 2007. 

****** 

Le Conseil Municipal, 
 

Après l’exposé de Mr BOURDIN, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder si nécessaire à des recrutements au titre de l’alinéa 2 
de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 dans les conditions et limites mentionnées ci-dessus. 

 

Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  

N° 14 - HAMEAU DE L’ECOULANDERIE : SERVITUDES POUR PASSAGE DE 

CANALISATIONS 

 
 

Les travaux de viabilisation du hameau de l’Ecoulanderie ont été engagés récemment. 
Ils concernent les réseaux «eaux usées» et «eaux pluviales». 

 

Les propriétaires concernés ont donné leur accord pour le passage sur les propriétés 
privées mais il conviendra de régulariser les servitudes par voie d’actes notariés. 

 
Le réseau EP est constitué de tuyaux polyéthylène haute densité de 400 mm de 

diamètre. Les canalisations EU sont en PVC et de diamètre 200 mm. 

 
Le tableau ci-après résume la situation : 

 

Parc
elle(s) 

Propriétaire cana
lisation 

profond
eur 

Linéa
ire 

approximatif 

ZP5
-ZP24 

Mr HURE EU 
et EP 

1,20 à 
1,70 m 

11 
mètres 



ZP3 Mr DU-SUAU- DE LA 
CROIX et Mme HAMON 

EU 
et EP 

1,20 à 
1,70 m 

30 
mètres 

ZP4 Mr et Mme LALOI EU 

et EP 

1,20 à 

1,70 m 

29 

mètres 

ZP1

3 

Mr et Mme SAUSSAYE EU 

et EP 

1,40 à 

2,00 m 

56 

mètres 

ZP1
4 

Mr et Mme HUE EU 
et EP 

1,40 à 
3,00 m 

46 
mètres 

ZP1

5 

Mr LEROY EU 

et EP 

1,20 à 

3,40 m 

160 

mètres 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer les actes à 

intervenir  
 

***** 
 

Le Conseil Municipal, 

 
Après l’exposé de Mr LEROUGE, 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes à intervenir. 

 
Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  

N° 15 – REPRISE DE CONCESSIONS FUNERAIRES 

 
Il est rare que des concessions funéraires soient abandonnées. Lorsque cela se produit 

l’usage plus que la règle veut que la collectivité rembourse à la famille le prix de la 

concession après déduction de la part attribuée au CCAS et après application d’un 
prorata temporis. 

 
Rappelons que la part revenant au CCAS était de 33 % jusqu’en 2000 et a été fixée à  

50 % par délibération du 8 décembre 2000. 

 
Deux concessions ont été abandonnées récemment. Il est donc proposé au Conseil 

Municipal de prononcer la reprise des dites concessions et de rembourser les sommes 
suivantes : 

 

Madame Gypsie HARIVEL domiciliée 17 rue Gambetta à Coutances. 
- concession : trentenaire section B n°222 

- année d’acquisition : janvier 2009 
- prix d’acquisition : 316 € 

- somme à rembourser : 158 €. 

 
Monsieur Jean-Marie GIRARD domicilié 27 rue du Palais de Justice à Coutances. 

- concession : trentenaire section B n°214 
- année d’acquisition : octobre 2008 



- prix d’acquisition : 316 € 

- somme à rembourser : 158 €. 

 
La dépense sera imputée au compte 6718-02600 du Budget. 

 
***** 

 

Le Conseil Municipal, 
 

Après l’exposé de Mr GAUNELLE, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
SE PRONONCE pour la reprise des dites concessions et REMBOURSE les sommes ci-

dessus. 
 

Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  

N° 16 - FESTIVITES DU 14 JUILLET 2010 : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

PARTICIPANT AUX MANIFESTATIONS 
 

Dans le cadre du soutien aux manifestations organisées à l’occasion du 14 juillet, il est 
proposé au conseil municipal d’approuver le versement des subventions suivantes : 

 
- Pétanque : 420 € 

- Club cycliste d’Orval : 1 400 € 

- Palets : 300 € 
- Boules lyonnaises : 420 € 

- Association ASS 44 : 200 € 
 

 

***** 
 

 

Le Conseil Municipal, 
 

Après l’exposé de Mr GAUNELLE, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
APPROUVE le versement des subventions ci-dessus. 

 
Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  
N° 17 - SUBVENTIONS POUR RAVALEMENT DE FACADE 

 

 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le versement des subventions 

suivantes :  
 



Propriétaire Propriété 
Nature des 

travaux 

Montant 

retenu pour 

la subvention 

Subvention 

M et Mme SAVARIT Bernard 
9, rue Tour Morin 

50200 Coutances 

9, rue Tour Morin 
50200 Coutances 

Ravalement de 
façade 

1 100,00 € 165,00 € 

M et Mme GUERRAND Vincent 
3, chemin de la Porte 
50200 Coutances 

3, chemin de la 
Porte 

50200 Coutances 

Changement de 

menuiseries 
2 448,60 € 367,29 € 

Monsieur RENARD Cédric 
SYNDIC DE COPROPRIETE 
97, rue Geoffroy de Montbray 
50200 Coutances 

97, rue Geoffroy 
de Montbray 

50200 Coutances 

Changement de 
menuiseries 

2 945,25 € 294,53 € 

Monsieur SILIERES Florent 

1, rue la Haute Cour 
50500 Sainteny 

96, rue Geoffroy 

de Montbray 
50200 Coutances 

Remplacement 

de maçonneries 

et changement 
de menuiseries 

8 975,09 € 1 000,00 € 

 

Le récolement des travaux a été effectué sur place le 10 juin 2010. 
***** 

Le Conseil Municipal, 

 
Après l’exposé de Madame LECAPELAIN, 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE le versement des subventions ci-dessus. 
 

Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  

N° 18 - MOTION DE SOUTIEN AUX OTAGES EN AFGHANISTAN 
 

 

Cela fait près de 6 mois que Hervé GHESQUIERE et Stéphane TAPONIER, journalistes 
de France 3 et leurs 3 accompagnateurs afghans sont retenus en otage. 

 
Depuis le 30 décembre, jour de leur enlèvement, le choix avait été fait de ne pas 

médiatiser cette prise d’otages.  

 
Aujourd’hui, les familles et le comité de soutien estiment qu’il est temps que chacun se 

mobilise et que la pression médiatique puisse s’exercer. 
 

L’enlèvement des journalistes de France 3 est un nouveau coup de semonce pour cette 

profession. Les reporters ont toujours été en danger sur les zones de conflits mais ils 
deviennent aujourd’hui de véritables cibles. 

 
La Municipalité de Coutances tient donc à faire part officiellement de son soutien aux 

otages en Afghanistan et à toute action des pouvoirs publics qui pourra contribuer à 

leur libération.  
 

***** 
 



Le Conseil Municipal, 

 

Après l’exposé de Mr le Maire, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

FAIT part officiellement de son soutien aux otages en Afghanistan et à toute action des 

pouvoirs publics qui pourra contribuer à leur libération.  
 

Ainsi fait et délibéré 
 

 ___________________________________________________________________________  

N° 19 – PARKING-CINEMA : AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE 

GROUPEMENT DE COMMANDE 
 

Le nouveau contexte législatif permet à la communauté de communes de récupérer la 

tva sur la partie de l’opération dont elle est maître d’ouvrage en l’assujettissant à la tva. 
Cela nécessitera de créer un budget annexe spécifique à l’opération. La tva s’élève à 

473 700 € sur la base des estimations données par Mr P. CHICAN. 
 

Une nouvelle répartition des rôles au sein du groupement de commande est nécessaire. 

C’est l’objet de l’avenant n°2 reproduit ci-dessous : 
 
 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION ENTRE LA VILLE DE COUTANCES ET LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU CANTON DE COUTANCES 

 
CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA REALISATION DE L'ENSEMBLE 

IMMOBILIER PARKING/CINEMA  

 

 
 
Entre la ville de Coutances, représentée par monsieur Yves LAMY, maire, 
 
Et  

 
La communauté de communes du canton de Coutances (4C), représentée par monsieur Claude RIVEY, 
vice-président, 
 
 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
La convention constitutive du groupement de commande en date du 9 septembre 2009 est modifiée 
comme suit : 
 
Article 1 : inchangé 
 

Article 2 : inchangé 
 
Article 3 : inchangé 
 
Article 4 : inchangé 
 

Article 5 :  
La ville de Coutances est désignée coordonnateur du groupement de commande. 



 

Le coordonnateur assure la procédure de consultation pour les marchés énumérés ci-après, relatifs à cette 
opération : maîtrise d’œuvre, contrôle technique, coordination SPS, assurance dommage-ouvrage, 
travaux. 
Le coordonnateur signe les marchés de maîtrise d’œuvre, de contrôle technique, de coordination SPS. 
Pour chacun de ces marchés, une annexe financière établi la répartition financière entre les membres du 
groupement. Chaque membre du groupement exécute ses marchés. 

Le coordonnateur assure la procédure de consultation pour les marchés de travaux et d’assurance 
dommage ouvrage. Chaque membre du groupement signe et exécute ses marchés. 
Le marché d’étude géotechnique est exclu de cette convention de groupement de commande et sera 
assuré par la ville de Coutances. 
 
Article 6 : La répartition des coûts de procédure (publications…) sera partagée à part égale entre les deux 

membres du groupement. Le coordonnateur avancera les frais. Des appels de fonds seront ensuite 
adressés à la 4C sur présentation des justificatifs. 
 

 
Article 7 : La commission d’appel d’offres du groupement est composée comme suit :  

-  Yves LAMY, président, représentant de la ville 

-  Claude RIVEY, représentant de la 4C 

 
Monsieur LAMY, en sa qualité de représentant du coordonnateur, assurera la présidence de la 
commission d’appel d’offres du groupement. 
 
Article 8 : inchangé 

 
Article 9 : inchangé 
 
Article 10 : inchangé 
 

Article 11 : l’avenant n°1 à la convention de groupement de commande est abrogé. 

 
 

Il est proposé au conseil d’autoriser Monsieur le Maire à signer : 
-   l’avenant n°2 à la convention du groupement de commande 

-   les annexes de répartition financière aux marchés de maîtrise d’œuvre, 

contrôle technique et coordination SPS. 
 

***** 
 

 

Le Conseil Municipal, 
 

Après l’exposé de Monsieur le Maire, 
 

Après en avoir délibéré, à la majorité, Monsieur COSNEFROY, Mesdames FOURNIER 

et GALLET-MOREEL s’abstenant 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer : 
- l’avenant n°2 à la convention du groupement de commande 

- les annexes de répartition financière aux marchés de maîtrise d’œuvre, contrôle 

technique et coordination SPS 
 

Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  



N° 20 – MUSEE : VENTE DE PRODUITS DIVERS 

 
Le Musée accueille du 2 juillet au 24 octobre divers artistes autour de Frédéric 

BRANDON sur le thème des jardins. 

 
A cette occasion, le Musée proposera à la vente des ouvrages, des affiches, des cartes 

postales, des marque-pages… 

 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les prix de vente suivants : 

 

 

Désignation 

 

 

Fournisseur 

 

Prix 

public TTC 

Catalogue Frédéric Brandon Frédéric Brandon 22€ 

Affiche « La balançoire de 
Marguerite » 

Irina Szabo 15 € 

Marque-pages Irina Szabo 3 € 

Cartes « La balançoire de 
Marguerite » 

Irina Szabo 8 €/U et 

15 € les deux 

Image « cyclamen » Frédéric Brandon 40 € 

Cartes « cyclamen », deux 
modèles 

Frédéric Brandon 8 €/U et 

15 € les deux 

Affiche expo « Jardins 
divers » 

Musée 2,30 € 

L’herbier des jardins de curé Flammarion 30 € 

Jardins du Nord Cotentin , 
par  Jérôme Goutier, 4 titres 
différents 

Jérôme Goutier 16,50 € 

 
Information : depuis 2008, une attention particulière est portée aux produits proposés à 

la vente à l’occasion des expositions. 

 
Et le produit des ventes est passé de 2 943 € en 2007 à 3 710 € en 2008 et 5 974 € en 

2009 
 

***** 

 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Après l’exposé de Madame LEDUC, 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 



APPROUVE  les prix de vente ci-dessus. 

 

Ainsi fait et délibéré 
 

 ___________________________________________________________________________  
N° 21 - MOTION SUR LE PROJET DE REGROUPEMENT DES CLINIQUES PRIVEES DU 

CENTRE MANCHE 
 
Suite au projet de regroupement à Agneaux des cliniques privées du Centre-Manche dont la 
presse s’est faite l’écho, Monsieur le Maire soumet au vote de l’assemblée le texte de motion ci-
après : 
 
Suite à différents communiqués de presse qui évoquent un avant-projet de regroupement  des 
cliniques privées – dont celle de Coutances – sur un site d’Agneaux, le Conseil de 
Communauté de Coutances, dans sa séance du mardi 22 juin  a exprimé sa profonde 
inquiétude – relayant ainsi les interventions positives d’Alain COUSIN, député, auprès du 
Ministre de Tutelle et de l’Agence régionale de Santé - face à un projet qui serait une 
incohérence géographique et économique pour les raisons suivantes : 

- la disparition de la maternité sur Coutances alors qu’elle pratique plus de 800 actes par 
an aboutirait à un désert médical sur tout le Centre Manche, y compris pour la côte et 
ses nombreux touristes 

- Le transfert de cette maternité sur Agneaux induirait une concurrence injustifiée avec le 
pôle mère-enfant du Mémorial récemment inauguré. 

- L’abandon d’un plateau chirurgical sur Coutances aurait de graves conséquences sur le 
fonctionnement des urgences du Centre Hospitalier, lesquelles sont adossées à un 
contrat-relais avec les chirurgiens du secteur privé et apportent sécurité et rationalité. 
 

En conséquence, le Conseil Municipal de Coutances  
 

- DEMANDE instamment aux responsables de prendre en compte ces différents 
arguments pour défendre un schéma d’organisation médicale qui soit harmonieux, 
cohérent et durable, sans gabegies des deniers publics.  
 

- REAFFIRME sa volonté de voir l’offre de soins sur le pays de Coutances passer par une 
complémentarité avec les autres secteurs et une proximité justifiée par une 
démographie croissante, sources d’économies et d’efficacité. 

 
* Monsieur COSNEFROY considère qu’il ne peut voter cette motion. Il rappelle qu’il a toujours 
milité pour le maintien des plateaux chirurgicaux à l’hôpital public et que dès lors, la situation 
actuelle résultant du transfert vers le secteur privé était prévisible. 
 
* Monsieur le Maire considère que ce débat n’est plus d’actualité. Il précise toutefois qu’il a lui-
même œuvré pour la mise en œuvre de complémentarités entre les secteurs public et privé. 
Cette démarche n’a pas abouti essentiellement pour des raisons humaines. 
 
* Madame FOURNIER regrette de ne pas avoir été destinataire avant la séance, du texte soumis 
au vote. Elle interroge par ailleurs Monsieur le Maire sur les destinataires de ladite motion. 
 
* Monsieur le Maire précise que la collectivité fait face à une situation qu’il convient de traiter 
en urgence. En effet, la commune d’Agneaux envisage de soumettre à enquête publique une 
révision simplifiée de son PLU afin de rendre possible l’accueil éventuel du nouvel 
établissement. La phase de concertation préalable prend fin le 25 juin au soir. 
 



S’agissant des destinataires, la motion sera d’abord adressée à la commune d’Agneaux pour 
figurer au registre ouvert dans le cadre de la phase de concertation évoquée. Elle est bien sûr 
également destinée à l’agence régionale de santé et au ministère de tutelle. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le texte de motion ci-
dessus, Madame FOURNIER, Monsieur COSNEFROY et Madame GALLET-MOREEL 
s’abstenant. 
 
Ainsi fait et délibéré 

 ___________________________________________________________________________  

Questions diverses 
 
* Monsieur le Maire fait part à l’assemblée du projet d’extension de l’usine Unither de 

Coutances. Ledit projet porte sur une superficie de 2 400 m². 
 

* Concernant le dossier de la clinique, Monsieur le Maire précise que le comité 

régional de l’organisation sociale et médico-sociale a émis un avis défavorable au 
projet de regroupement des cliniques du centre-ouest à Coutances. 

 
* Madame GALLET-MOREEL, photographies à l’appui, déplore la taille effectuée sur 

certains arbres de l’avenue de Verdun. 

 
* Monsieur le Maire lui précise qu’il s’agissait d’une opération d’élagage classique et 

qu’après la taille vient la repousse.  
 

Ainsi fait et délibéré. 

 ___________________________________________________________________________  
 


